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Examen d’entrée au CRFPA session 2013 
Epreuve de procédure civile  

  Mercredi 18 septembre 
 
 
 
Commentez l’arrêt suivant : Civ. 2, 21 février 2013, n° 11-27.051, à paraître au Bulletin 
civil. 
 
 
« Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :  
 
Vu l'article 16 du code de procédure civile ;  
 
Attendu que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ;  
 
Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu'après avoir formé un recours 
contre la décision d'une commission de surendettement des particuliers qui avait déclaré 
irrecevable la demande qu'elle avait formée en vue du traitement de sa situation, Mme X..., 
autorisée à ne pas comparaître, a adressé par écrit ses moyens au juge de l'exécution ;  
 
Attendu que pour dire irrecevable le recours de Mme X..., le jugement retient que la décision 
de la commission de surendettement datée du 6 avril 2010 a été notifiée par lettre 
recommandée reçue le 10 avril  2010 et que le recours formé par un courrier envoyé le 26 
avril suivant est hors délai ;  
 
Qu'en statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations 
sur cette fin de non-recevoir relevée d'office, le juge de l'exécution a violé le texte susvisé ;  
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du moyen :  
 
CASSE ET ANNULE… » 
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Annexe: 
 
Article R. 331-8 du Code de la consommation (dans sa rédaction applicable à la cause) :  
 
« La commission (de surendettement) examine la recevabilité de la demande. Elle se 
prononce par une décision motivée qui est notifiée au débiteur et aux créanciers par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. La lettre indique que la décision peut faire 
l'objet d'un recours, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, par déclaration 
remise ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au secrétariat de 
la commission. 
Cette déclaration, signée de son auteur, indique ses nom, prénoms, profession et adresse ainsi 
que la décision attaquée. Le secrétariat de la commission adresse copie de la déclaration au 
juge de l'exécution et lui transmet le dossier. » 


